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TESTAMENT DE JEAN DU DRAC, PRÉSIDENT AU PARLEMENT DE PARIS.

Jean du Drac, fils de Barthélemydu Drac, trésorier des guerres, était en l38tavocatau Parlement. Deuxans auparavant il eut à soutenir un procèsau Châteletau sujet de la successionpaternelle, contre son frère Berthelot duDrac, lequel,pour se vengerd'un emprisonnementqu'il avait subi à raison de menacespro-férées contreJean du Drac, s'embusquasur son passage dans le cloître Saint-
Merryet le frappad'un coupde dague; Jean, ainsi attaqué, ripostapar un coup decouteau.Ala suite de cette rixe sanglante, Berthelotdu Drac prit la fuite et restadeux ans absent; revenu à Paris et réconciliéavecson frère, il obtint des lettresde rémissionau mois demai l38i (Douet d'Arcq, ChoixdepiècesinéditesrelativesaurègnedeCharlesVI, t. I, p. 21}.Cetincidentn'entrava£ carrièrede Jean duDracquenousretrouvonsconseillerlai auParlementà la date du 6 novembre!^fl siégeaà la grand' Chambrede 3g2 à 1 4o3 et le ,6 mai 4o3remplaçaJacquesdeRuillycommeprésident des Requêtesdu Palais. Al'ouverturedu Parlement de
i4o7, tous les présidentsétant absents, le chancelierArnaudde Corbiele déléguapour présider la séancedu l6 novembre,malgré les protestationsformulées parles maîtresdes Requêtesde l'Hôtel.Le t- avril l4ll> Jean du Drac recueillit lasuccessionde Pierre Boschetet fut appelé au poste de quatrième président duParlement. Il joua un rôle actif danslesproscriptionsqui frappèrentles Armagnacsen 1412, et figure en tête des juges chargésde sévircontre les adhérents de ceparti; presquetousceuxqui participèrentà cespoursuiteset qui se signalèrentparleur ardeur à servir la réactioncabochiennedurent prendre le cheminde 1M s'ilne partageapoint leur fortune,c'estque la mort l'enlevaau débutde efl Tile mercredi»- mars fut notifiéau Parlement le décèsde Jean du Drac, président
in quartoloco,tres~asséâ EspineullesSaintDenis.Seigneurde Champagne-sur-Oise,il épousaJacquelined'Ayqui possédait,entre autres biens, ,k livresde chefcenssur plusieursmaisonssisesà Paris, rue

Saint-Jacques-de-la-Bouchee etTu sur-vécutà sonmari nombred'années, bien que son épitaphe porte la date du 4 juin1 kok Tousdeuxfurent inhumés à Saint-Merry(Arch.Nat., x^ 478 fol g ™
d ;79n ;T'l6àï°197' 212; xlC -raccord du 5 juin ,) Le prési-dent du Drac laissa trois fils et quatre filles les fils sont: Philippe, vicomted'Ay,

lu
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Jean,doyen,puisévêquedeMeaux,
etGérard,seigneurdeCloyes.( Voy.Généalogies

ZpJenUau ParLnt, p. 37.)L'unedesfilles,Jeanne
du Drac,mariéeà

PhilippedeMobiliers,premierprésident
duParlementsousla dominationan-

glaise,fondaen 1 4*6
unechapelleà Saint-Martin-des-Champs.

A tous ceulx qui ces presentes
lettres verront, les cheveciersde

l'égliseparrochial
de SaintMerry à Paris, salut en

Nostre Seigneur.

Savoirfaisonsque en la presence
de nostre amé et feal chapellain,

messireJehanPerrotin, prestre, nostre vicaire,
et lieu tenant en ceste

partie, auquel en
ces choses et en plus grandes adjoustons pleine

fov personnelment
establi honnorablehomme et sage, maître

Jehan

duDrac, conseillierdu roy nostre
sire et president en son

Parle-

ment, enfermede corps, toutes voies
sain de penséeet de vray propos

entendement, si comme il disoit et que
de prime face apparoit,

attendant et sagementconsiderantqu'il
n'est choseplus certainede

la

mortne moins certaine de l'eure d'icelle, laquele
il desiroit prévenirr

par ceste manière
testamentoire, et, pour ce, pensant à

la fin de sa

vie non voulant de ce siecle deceder intestat,
mais de son povoir

pourveoirau salut
et remede de son ame, et disposer et ordener

de

sovmesme et de ses biensque Dieu
lui avoit donnezet admenistrez,

de certainescienceet vray entendement fist,
ordena et divisason tes-

tament et ordenancede derreniere voulenté,
ou nom du Pere, et du

Filzet du saintEsperit, en la forme
et manierequi s'ensuit

Premièrement, il, commebon catholique
et vrayChristian,recom-

manda et recommande tres humblement
et dévotement son ame,

quant de son corps departira,
à Nostredouk SauveurJhesu Cnrt, à

la benoiteglorieuseViergeMarie
sa doulcemere, à monseigneursaint

Michiell'archange, àmonseigneur
saint Pierre et saint Pol, et à mon-

seigneur saint Merry,
son patron, à tous sains

et sainctes, et general-

ment à toute la benoitecourt et compaignie
de Paradis, en requérant

de Dieule tout puissantson createur, pardon, indulgence
et remission

de ses pechiezet mesfaiz,
et que par nous ou par

nos menistreslui

feussentadministrezles
sacremensnecessairesde SaincteEglise.
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Item, il voult et ordena que son corps après son trespassement,
feust enseveliz, enterrez et misen sépulture en la dicte eglisede Saint

Merry, en la chapelle où l'en dit la messe de la parroche, là où repose
feu son père et ses autres amis.

Item, il voult et ordena ses debtes estre paiées et torsfaizamendez,

premierement et avant toute euvre, lesquelles apperront clerement

estre deues, par ses executeurs cy après nommez.

Item, il laissa à l'euvre de la dicte eglise de Saint Merry soixante

quatre solzParisis.

Item, à nous, les cheveciersdessus diz, soixante quatre solzParisis.

Item, à nos deux chapellains de la dicte eglise trente deux solz

Parisis.

Item, à nos deux clers de la dicte eglise seize solzParisis.

Item, à l'euvre de Saint Medart à Espineul seizesolzParisis.

Item, au curé d'icelle ville seizesolzParisis.

Item, au chapellain et aux clers d'icelle ville, à chascun quatre solz

Parisis.

Item, à l'Ostel Dieu de Paris vint solz Parisis.

Item, à l'euvre de Nostre Dame de Paris dix solzParisis.

Item, à Saint Jaques du Hault Pas quatre solzParisis.

Item, aux quatre ordres Mendians, à chascune seize solz Parisis.

Item, aux QuinzeVinsde Paris seize solzParisis.

Item, au Saint Esperit en Greve seize solzParisis.

Item, à chascune des confraries de Saint Merry quatre solzParisis.

Item, le dit testateur voult, ordena et laissa annuelment et perpe-
tuelment à tousjours vint quatre livres Parisis de rente prins sur ses

conquestz, ou cloistre Saint Merry, sur la maison messire Jehan Bule-

tel, prestre, quatorze livres Parisis, et le remanant sur la maison de

Thomas de la Cloche, ou dit cloistre Saint Merry, pour celebrer an-

nuelment et perpetuelment quatre messes, chaque sepmaine, en la

chapelle là où il sera enterré en la dicte eglise de Saint Merry, pour le

remede et salut de son ame et -dema damoiselle Jaquette d'Ay, sa

femme, conjoinctement ensemble et de tous leurs amis, et à ce faire
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se consentima dicte damoisellepour sa part. Et en oultre, voult et

ordena le dit testateur que ma dicte damoiselle,sa femme,principal-
ment, seDieufaisoitsoncommandementdelui, en ordeneà sa propre
voulenté sa viedurant, et après sondecèsen l'ordenancedes heritiers

des deux parties, ou cas qu'elle n'en auroit ordené sa vie durant, ou

les executeursd'icelle.

Item, de son service il en charge ses executeurset prineipalment
ma dicte damoiselle,sa femme.

Item, il ratifia queune lettre de don mutuel entre lui et ma dicte

damoiselle,sa femme,si demeureen sa force et vigueur.
Item, il voult et ordena que ses deux fillesà marier aient autant

pour leur mariagecommeles deux autres mariées, et qu'ellesrevien-

gnent à partage en rapportant commeles autres.

Item, il laissaet donna à ma dictedamoiselle,sa femme, franche-

ment et quittemenl,tous sesbiensmeubleset conquestzimmeublesfaiz

par lui, tant au devantde leur dit mariage, commeceulx faizdurant

leur dit mariage, en quelque lieu qu'ilz soient, avecquesle quint de

son propre heritage, nonobstant us, coustumes, stiles ou usages de

païs à ce contraires, et ne sera la dicte damoiselle tenue de payer
debtes, ne faire obsequesne funéraillespour le dit testateur.

Pour toutes lesqueleschosesdessusdictes faire, enteriner et loyal-
ment acomplir,et mettre à execucionde point en point le dit testateur

fist et ordena ses executeurset feaulxcommissaires,ma dicte damoi-

scïle.Jaquette, sa.femme, à laquele il donna et donneplain povoiret

auctorité au dessusdesautres executeurscy aprèsnommez,et qu'ilzne

puissent riens faire sans elle estre appellée, lesquelxcy s'ensuivent

c'est assavoir,maistrePhelippe deMorvilleret Jehan de Fresnes, ses

gendres,maistre Regnaultde Sens, maistreJehan d'Ay,messireGuil-

laumed'Ay,chevalieret frere de ma dicte damoiselle,et maistreGuil-

laume Rabay, et voult et ordena que les deux d'iceulxavecquesma

dicte damoisellepuissentvacquer, faire et ordener en la dicte execu-

cion,oucasque lesautresn'ypourroiententendre; ausquelxexecuteurs,

commedit est, et par especialà ma dictedamoiselleil donnaet octroya
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plain povoir,auctoritéet mandementespeciald'acompliret demettre à

execuciondeue toutes et chascuneschosesdessusdicteset en ce present
testament contenues. Es mains desquelx executeurs, commedit est,

ycellui testateur mist tous ses biens meubles et immeubles, droiz
créanceset debtes, presenset à venir, et s'en dessaisiet devestid'iceulx

pour enteriner et acomplircestuiprésent testament, et les soubzmist

pour ce du tout à la jurisdicion,cohercionet contrainte de toutes jus-
ticesetjurisdicions, tant d'eglisecommede siecle, soubzqui ilz seront
et pourront estre trouvez.
Et ceste presente ordenance testamentaire dist et afferma ycellui

testateur estre sa derreniere voulenté, laquele il voult et manda estre
tenue et valoir, et force et vertu avoir par le droit des testamensou

par le droit des codicilles,et par le droit de chascuneautre maniere
de derreniere voulenté, et autrement par tous droiz et par toutes les

voyeset manieres par les quelx et queles il pourra et devra mieulx

tenir, valoir,et forceet vertu avoir, tant de droit commede coustume.
Et revocqua, cassaet adnulla le dit testateur tous autres testamens

et codiciles,et ordenancesde derreniere voulentépar lui faizet passez
par avant la date de ces presentes, en requerant nos lettres patentes
sur ce lui estre faicteset ordenées.

Ceschosesfurent faictes,dictes et ordenées par le dit testateur en
sonhostel, seant en la dicte villed'Espyneul,presens à ce ma damoi-
selle Jehanne Tadeline, vesve de feu Regnault de Gaillonnet, ma
damoiselleMariede Hennieres,niepce du dit testateur, Perrinet Lan-

dereau, clerc d'icelluitestateur, Mariela Feinniere, Jaquette et Deni-

sette, ses deux filles, et Philipot, filzdu dit testateur, avec pluseurs
autres de ce requiz et priez, si commenostre dit chapellainles nous a

rapportées.
A la relacionduquel, et en tesmoingdes chosesdessus dictes, nous

ayonsmisà ces presentesle seel de nostre dessus dicte chevecerie, le
derrenier jour de fevrier, l'an mil quatre censet douze.
Collaciofacta est cum originali.

(Bibl. Nat., Dép. desmss., CollectionMoreau, 1 161 fol. 67a v°.)


